


 

 

Avec la présence du lycée international à Saint-Genis-Pouilly et au regard des nombreuses demandes des lycéens 

du Pays de Gex, la poursuite du partenariat déjà existant avec le PASS REGION SPECTACLE VIVANT et le 

PASS REGION CINEMA est pertinent et répond à la volonté de la commune d'ouvrir le cinéma à tous les 

publics. 

 

Pour ce faire, la ville doit signer une convention pour une durée de 5 ans avec la Région Rhône-Alpes Auvergne. 

Celle-ci est annexée à la présente et détaille les modalités d’exécution du dispositif.     

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

 

- APPROUVE, à l’unanimité, la convention "cinéma Pass’ Région" avec la Région Rhône-Alpes 

Auvergne pour la mise en place du Pass région telle que jointe en annexe ; 

 

- AUTORISE, à l’unanimité, Monsieur le Maire à la signer ainsi que tout document s'y 
rapportant. 

 

 

 

 

 

EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 

Le Maire, 

H. BERTRAND 

 
 


